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Sommaire : 

 
Carte scolaire 1

er
 degré rentrée 2013 – les résultats à l’issue du CTSD 

Carte Scolaire rentrée 2013 : les décisions à l’issue du CTSD du 

4 septembre 

 

Le CTSD (Conseil Technique Spécial Départemental) qui traitait des ajustements de 

carte scolaire de rentrée dans le 1er degré s'est tenu mercredi 4 septembre après 

midi à la DSDEN de l'Ardèche à Privas. A l'issue de cette instance, le SE-Unsa de 

l'Ardèche qui siégeait pour la fédération Unsa Education vous informe. 

Vous pouvez aussi lire en PJ à ce mail, la déclaration liminaire de l’Unsa Education. 

Ouvertures de classes  

1 poste à l'école maternelle d'Alba la Romaine (3ème classe) 

1/2 poste à l'école primaire d'Antraïgues sur Volane (retour à 2 classes) 

1 poste à titre définitif à l'école primaire de Peaugres (5ème classe) 



1/2 poste à l'école maternelle Cassin de Bourg Saint Andéol (retour à 4 classes) 

1 poste à l'école maternelle Astier au Teil (4ème classe) 

1 poste à l'école maternelle du Cheylard (4ème classe) 

1 poste à l'école maternelle de Charmes (4ème classe) 

1 poste à l'école élémentaire Vissenty d'Annonay (5ème classe) 

1/2 poste à l'école primaire de St Thomé 

1/2 poste à l'école primaire de St Andéol de Vals 

1 poste à l'école primaire de Peyraud (2ème classe) 

1 poste à l'école primaire de St Germain (4ème classe) 

Fermetures de classes  

1/2 poste à l'école de St Etienne de Boulogne 

1 poste à l'école maternelle du Mazet à Guilherand Granges (3ème classe) 

1 poste à l'école élémentaire d'Aubenas le Pont (5ème classe) 

1 poste à l'école primaire de St Alban Auriolles (3ème classe) 

1 poste à l'école primaire de Coucouron (3ème classe) 

Autres mesures  

levé du blocage à la fermeture : St Privat (4
ème

 classe) 

Les Organisation Syndicales ont voté en abstention face au projet de carte scolaire 

de rentrée. 

 

Adhérer au SE-UNSA   
Afin d'alléger vos versements, nous vous proposons une adhésion par 

prélèvements automatiques (en  10  fois sans frais si vous cotisez avant le 

12/09/2013).  

Vous pouvez régler par chèque (en 3 fois si vous le souhaitez), ou encore par carte bancaire 

par paiement sécurisé sur le site national du SE-Unsa www.se-unsa.org   ou en cliquant sur 

le lien ci-dessous. 

adhérer au SE-Unsa 



N'hésitez pas à diffuser cette lettre.  

 

Si des collègues désirent 

également la recevoir chez eux, 

qu'ils nous envoient leurs 

coordonnées complètes (nom, 

prénom, établissement, adresse 

personnelle, mail). 
 

Particuliers, pour vous inscrire ou 

interrompre votre abonnement gratuit à la 

lettre en ligne du SE-UNSA 07, écrivez-nous 

 

Respectez 

l’environnemen

t  

N’imprimez ce message que si nécessaire 

Syndicat des Enseignants-UNSA de 

l’ARDECHE 

 

13, rue François Valleton 

BP 214 

07206 AUBENAS Cedex 

 

Tel : 04.75 35 58 83 

Mail : 07@se-unsa.org 

 

Site internet : http://sections.se-

unsa.org/07/ 

Facebook : 

https://www.facebook.com/LeSE.Unsa 

Twitter : http://twitter.com/SE_Unsa 

  

 


